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 n° 298 389 du 11 décembre 2023 
dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. MASSIN 
Square Eugène Plasky 92-94/2 
1030 BRUXELLES 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 4 janvier 2023 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la 

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée « la 

Commissaire adjointe »), prise le 2 décembre 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 11 juillet 2023 convoquant les parties à l’audience du 4 septembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me T. PARMENTIER loco Me E. 

MASSIN, avocat, et S. LEJEUNE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par la Commissaire adjointe, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Vous déclarez être de nationalité sénégalaise, d’origine Laobé et de religion musulmane. Vous êtes né 
le [&] à Dakar. Vous êtes célibataire et vous n’avez pas d’enfants. 

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants. 

Durant votre jeunesse, vous êtes contraint à avoir des rapports sexuels avec un homme qui travaillait 

dans le même garage que vous en tant que mécanicien. Plus tard, vous faites la connaissance de [T. 

M.] avec qui vous entamez une relation homosexuelle. 
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Le 15 août 2019, vous vous retrouvez dans un dancing où vous rencontrez un homme d’origine 
européenne. Vous décidez de vous rendre à Thiès dans une autre boîte de nuit en compagnie de cet 

homme et de [T. M.]. A l’occasion d’un arrêt sur la route, vous restez seul en voiture avec l’homme 
d’origine européenne et vous commencez à vous caresser. Vous êtes alors surpris par un gardien qui 
alerte les gens aux alentours. Vous êtes ensuite emmenés par des gendarmes et conduits à la police 

centrale de Thiès. Après trois jours de cachot, vous êtes présentés devant un juge qui vous condamne à 

15 jours de prison. De retour à Dakar, les rumeurs à votre égard vous conduisent à louer un studio. Mais 

le propriétaire remarque que des hommes vous rendent visite et il appelle les gendarmes. Ceux-ci vous 

conduisent au poste de police et vous interrogent. N’ayant aucun élément concernant votre 
homosexualité, ils vous laissent repartir mais, suite à cet épisode, vous décidez de quitter le Sénégal. 

Avec l’aide d’un certain [M. S.], vous obtenez un visa pour l’Italie. Vous quittez le Sénégal par avion le 
25 octobre 2019. Après avoir transité par le Portugal, vous atterrissez à Naples. De là vous gagnez la 

Belgique par voie terrestre après avoir passé une nuit à Paris. Vous arrivez en Belgique le 28 ou 29 

octobre 2019. Vous déposez votre demande d’asile le 15 juillet 2020. 

À l’appui de votre demande, vous déposez votre passeport, votre permis de conduire, des documents 
officiels relatifs à votre commerce au Sénégal, des photos de votre boutique, ainsi que deux lettres 

écrites par votre mère. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux. Le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile 
et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA) 

n’est pas convaincu que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de 
persécution au sens de la Convention de Genève de 1951 ou en raison d’un risque réel 
d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans le cadre de la protection 
subsidiaire. 

Vous déclarez être de nationalité sénégalaise et craignez de retourner dans votre pays du fait de votre 

homosexualité. Le CGRA ne remet pas en cause le fait que vous soyez originaire du Sénégal. 

Cependant, au vu des éléments de votre dossier, le CGRA n’est pas convaincu que vous êtes 
homosexuel. 

En effet, bien que le CGRA observe qu’il n’est pas évident de prouver objectivement son orientation 
sexuelle, il est en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit homosexuel qu’il soit convaincant sur son 
vécu et son parcours relatifs à son orientation sexuelle. Autrement dit, le CGRA est en droit d’attendre 
d’une personne qui allègue des craintes ou des risques en raison de son homosexualité un récit 
circonstancié, précis et spontané, ce qui n'est pas le cas en l'espèce pour les raison avancées ci-après. 

Au vu des éléments de votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous 
soyez menacé en cas de retour au Sénégal. 

D’emblée, le Commissariat général relève plusieurs éléments qui remettent en cause votre 
crédibilité générale dans le cadre de votre demande de protection internationale. 

Ces éléments concernent la manière dont vous avez quitté le Sénégal et les dates de votre voyage. 

Tout d’abord, l’examen attentif de votre dossier révèle une contradiction quant à la date à laquelle vous 
avez quitté le Sénégal. Ainsi, vous déclarez dans le questionnaire CGRA daté du 20 octobre 2020 que 

vous avez quitté le Sénégal le 19 janvier 2020 (question n°5), alors que vous déclarez avoir quitté votre 

pays le 25 octobre 2019 lors de l’entretien mené au CGRA le 10 août 2022 (NEP, p. 6).  
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Il est à noter que, lors de votre entretien à l’Office des étrangers, vous avez également fourni des dates 
cohérentes avec une départ du Sénégal le 19 janvier 2020 concernant vos passages au Portugal, en 

Italie et en France ainsi que votre arrivée en Belgique (Déclaration à l’Office des étrangers, 20 octobre 
2020, question n°32). On peut donc exclure une erreur de la part de la personne chargée de recueillir 

vos propos à l’Office des étrangers. Le passeport que vous avez finalement fourni au CGRA mentionne 
un départ du Sénégal le 25 octobre 2019. 

D’autre part, vous fournissez ledit passeport lors de l’entretien personnel au CGRA le 10 août 2022, 
alors que vous aviez déclaré à l’Office des étrangers que vous ne possédiez pas de passeport. Plus 
précisément, la déclaration faite à l’Office des étrangers le 20 octobre 2020 mentionne que votre 
passeport est resté au Sénégal (« Mon passeport a été laissé au Sénégal », déclaration OE, question 

n°24). Interrogé sur cette incohérence, vous répondez de manière peu convaincante que votre 

passeport ne vous a jamais été demandé, ni au moment de déposer votre demande de protection 

internationale, ni durant toute la procédure (NEP, p. 8). Il est totalement irréaliste que votre passeport ne 

vous ait jamais été demandé et, plus encore, qu’il ait été transcrit dans la déclaration à l’Office des 
étrangers que vous avez déclaré que votre passeport est resté au Sénégal alors que, selon vos dires, 

on ne vous a jamais parlé de ce passeport. Au vu de cet élément, auquel s’ajoute la fourniture de dates 
différentes à l’Office des étrangers et au CGRA, le Commissariat général ne peut que conclure à une 
volonté de dissimulation d’information de votre part et au déni concernant cette tentative. 

Enfin, vous attendez le 15 juillet 2020 pour faire votre demande de protection internationale alors que, à 

cette date, vous êtes en Belgique depuis plus de huit mois. Invité à expliquer la raison de cette attente, 

vous avancez que vous avez vécu durant toute cette période dans la rue et que vous ignoriez tout de la 

nécessité de déposer une demande de protection internationale (NEP, p. 7). Une telle ignorance est on 

ne peut plus étonnante, sachant que vous faites appel à un passeur pour vous fournir des documents 

de voyage. En tout état de cause, un tel attentisme ne correspond pas à l’attitude d’une personne qui 
craint pour sa vie en cas de retour dans son pays 

Par ailleurs, le CGRA n’est pas convaincu de la réalité du récit qui vous aurait, selon vos dires, 
conduit à quitter le Sénégal de manière précipitée du fait de votre homosexualité. Ce récit est en 

effet émaillé d’un certain nombre d’invraisemblances flagrantes. 

Concernant les circonstances qui vous ont conduit à être surpris dans une station-service en train de 

vous caresser avec un homme d’origine européenne, vous déclarez que vous l’avez été par « des 
gardiens qui veillent à la sécurité des voitures » (NEP, p. 11). Vous ajoutez que « à chaque 100 mètre il 

y a des gendarmes qui sont là pour veiller à la sécurité » (idem). Un tel environnement ultra-sécurisé ne 

correspond aucunement à la réalité du Sénégal. Il n’y a en effet pas de gardien chargé de la sécurité 
des voitures dans les stations-services, et encore moins de gendarmes postés tous les 100 mètres dans 

ce pays. S'il y avait autant de gendarmes/policiers, votre attitude avec le Blanc dans la voiture est 

totalement invraisemblable vu le risque que vous preniez d'être vus. 

Surtout, vous déclarez ignorer le nom de l’homme d’origine européenne avec qui vous avez été arrêté (« 
C’est un blanc, je n’ai pas retenu son prénom », NEP, p. 3). Vous déclarez ensuite avoir été interrogé 
par la police de Thiès en compagnie de cette personne et avoir subi un jugement vous condamnant à 15 

jours de prison pour acte homosexuel (NEP, p. 11). Or, s’il est possible que vous ne vous souveniez pas 
du prénom de cette relation occasionnelle, il est en revanche totalement irréaliste que vous ne 

souveniez d’aucun élément d’identité de cette personne, alors même que cette identité a dû vous être 
répétée à plusieurs reprises, tant durant l’interrogatoire de la police en compagnie de cette personne 
que lors de votre procès. 

D’autre part, vous déclarez n’avoir reçu aucun document relatif à votre jugement ou à votre incarcération 
(NEP, pp. 12-13). Il est tout à fait irréaliste que l’on ne vous ait délivré aucun document suite à ces 
événements, à la fois graves et tout à fait officiels. 

Le CGRA estime que votre ignorance de l’identité de la personne avec laquelle vous avez été 
arrêtée ainsi que l’absence alléguée de documents relatifs à votre arrestation, votre 
interrogatoire et votre détention durant 15 jours font perdre toute crédibilité à votre récit. 

En dernier lieu, invité à expliquer comment [T. M.] a pu quitter la station-service où vous prétendez avoir 

été surpris, vous affichez votre ignorance et prétendez ne jamais lui avoir posé la question (NEP, p. 12).  



  

 

 

CCE X - Page 4 

Rappelons que vous revoyez durant plusieurs semaines entre cet événement et votre départ du 

Sénégal celui que vous présentez comme votre principale relation homosexuelle (NEP, p. 11). Dans ces 

conditions, que vous n’ayez jamais songé à lui demandeur comment il a pu échapper aux circonstances 
qui vous ont conduit à être attaqué par une foule haineuse puis arrêté par la police et ensuite incarcéré 

apparaît tout à fait irréaliste. 

D’autre part, le CGRA n’est pas convaincu de la réalité de votre homosexualité, et en particulier 
de votre relation avec [T. M.]. 

Concernant ce dernier, force est de constater que vous ignorez des éléments essentiels concernant 

celui dont vous affirmez qu’il a été votre compagnon durant 20 ans. Ainsi vous ignorez s’il a eu des 
relations homosexuelles avant vous (NEP, p. 14). Vous ne savez pas davantage s’il a eu des relations 
occasionnelles pendant les années où vous étiez ensemble (idem). Vous ignorez également presque 

tout sur sa famille : vous ne savez rien de ses parents et vous ne pouvez même pas dire combien il a de 

frères et sœurs (NEP, p. 15). Une telle ignorance sur des éléments essentiels est totalement 
incompatible avec la relation intime que vous décrivez durant 20 ans. 

Vous n’êtes pas davantage crédible lorsqu’il s’agit de décrire la manière de vivre votre homosexualité au 
Sénégal. Ainsi, invité à évoquer les soupçons éventuels de votre famille par rapport à votre orientation 

sexuelle, vous fournissez une réponse à la fois lacunaire et invraisemblable : « Au niveau de ma famille, 

on me reprochait deux choses : ils se disaient est-ce que je suis puissant ? Est-ce que je suis un vrai 

homme ? Si est-ce que je ne suis pas un homosexuel ? Ils disaient cela car ils ont vu que je n’étais pas 
marié car tous les hommes de mon âge étaient mariés. Ils disaient ça pour se moquer de moi. Mais ils 

ne pensaient pas que j’étais homosexuel. » (NEP, p. 13). Concernant les soupçons éventuels de vos 
amis, vous évoquez uniquement un groupe d’amis qui avait eu des soupçons et dont vous vous êtes 
éloigné (NEP, p. 16). Invité à dire si il n’y a pas eu d’autres soupçons durant 20 ans de relation avec [T.], 

vous répondez que ça n’a pas été le cas avant que vous ne vous soyez fait surprendre (NEP, pp. 16-

17). Une telle situation apparaît pour le moins irréaliste pour une relation homosexuelle longue de 20 

ans, en outre ponctuée par d’autres relations homosexuelles occasionnelles (« Des rencontres 
occasionnelles, ça se passe sur le champ et après c’est fini », NEP, p. 13), dans un pays comme le 
Sénégal où l’homosexualité est traquée et réprimée par la population et la loi. 

Ceci l’est d’autant plus au vu de votre description de la manière dont vous avez des relations avec [T.], 

c’està-dire de manière tout sauf discrète. Interrogé à ce sujet, vous expliquez que vous avez loué une 

chambre depuis 2014-2015 pour cacher votre relation (NEP, p. 16). Mais sachant que votre relation 

avec [T.] a commencé vers l’an 2000, ceci n’explique nullement comment vous avez fait pour rester 
discret durant les 14 premières années de votre relation. La mention de la location de cette chambre est 

par ailleurs en contradiction avec ce que vous aviez dit en début d’entretien, où vous déclariez avoir 
toujours vécu avec votre tante depuis l’âge de 12 ans et avoir vécu avec elle et sa famille à HLM Grand-

Yoff jusqu’à votre départ du Sénégal (NEP, p. 4). Vous précisez même que cette chambre est dans un 
autre quartier que la maison de votre tante (NEP, p. 16). Or cette chambre se trouve dans un logement 

plus grand et n’a pas de cuisine indépendante (NEP, p. 16). Concrètement vous expliquez donc que, 
pendant 6 ans, vous avez eu votre compagnon qui venait occasionnellement dormir chez vous et que 

les personnes dans le même bâtiment n’auraient rien soupçonné. Cette attitude relève d’un évident 
manque de prudence, comme il est tout aussi irréaliste que personne n’ait eu de soupçons au vu des 
circonstances matérielles que vous décrivez. Interrogé à ce sujet, vous répondez simplement : « Vous 

savez, si on est homosexuel au Sénégal on fait attention à tout. Moi j’ai toujours fait attention pour qu’il 
n’y ait pas des soupçons sur moi. » (NEP, p. 16). 

En dernier lieu, votre manière de décrire votre vécu homosexuel en Belgique achève de convaincre le 

CGRA que vous n’êtes pas homosexuel. En effet, alors que vous décrivez une sexualité active et 
diversifiée au Sénégal (NEP, p. 13), vous déclarez n’avoir eu aucune relation homosexuelle depuis que 
vous êtes en Belgique, soit depuis presque trois ans. Vous expliquez ceci par le fait que vous logez en 

centre ouvert, sans intimité dans des chambres de huit personnes (NEP, p. 14). En centre ouvert, vous 

êtes pourtant tout à fait libre de vos mouvements et nullement obligé de rentrer tous les soirs. Vous 

déclarez par ailleurs sortir pour vous détendre et faire la fête (« Oui le soir je sors, je vais dans les bars, 

les cafés, je m’amuse », NEP, p. 14). Dans ces conditions, rien ne vous empêche d’avoir des relations 
sexuelles occasionnelles en passant la nuit ailleurs qu’au centre, par exemple chez votre partenaire. 

Quant aux documents fournis à l'appui de votre demande, ils ne sont pas de nature à remettre en 

cause les arguments susmentionnés. 
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Votre passeport et votre permis de conduire attestent de votre identité ainsi que de votre nationalité 

sénégalaise, rien de plus. Ces éléments ne sont pas remis en cause par le CGRA. 

Les documents officiels concernant votre commerce au Sénégal ainsi que les photos de votre boutique 

attestent de la réalité de cette activité, rien de plus. 

Concernant les lettres de votre mère, le Commissariat général relève leur caractère privé, et par 

conséquent, l’absence de garantie quant à la provenance et à la sincérité de cette pièce. Par ailleurs, ce 
témoignage ne contient aucun élément qui puisse expliquer les insuffisances qui entachent votre récit et 

n’apporte aucun éclaircissement sur le défaut de crédibilité des faits que vous invoquez. D’autre part, la 
sincérité de cette lettre est on ne peut plus douteuse, puisqu’elle est écrite en français soit une langue 
que vous déclarez ne pas savoir lire. Lorsque vous êtes invité à éclaircir ce point, vos explications sont 

loin d’être convaincantes puisque vous avancez par exemple que le wolof ne s’écrit pas (NEP, p. 9). Par 
conséquent, ce document n’augmente pas de manière significative la probabilité que vous puissiez 
prétendre à la reconnaissance du statut de réfugié ou à l’octroi de la protection subsidiaire. 

En dernier lieu, le CGRA relève que vous n’avez pas souhaité apporter de commentaires ou de 
demande de modification aux notes d’entretien personnel dont vous avez reçu copie. 

Au vu de l’ensemble des éléments développés ci-dessus, le Commissariat général reste dans 

l’ignorance des motifs réels qui ont mené à votre départ du pays et est dans l’impossibilité de 
conclure qu’il existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention 
de Genève ou un risque réel de subir des atteintes graves telles que mentionnées dans la 

définition de la protection subsidiaire. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 

étrangers ».  

2. Le cadre juridique de l’examen du recours 

 

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de 

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé 
pour parvenir à la décision contestée. [&]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur 
d’autres bases une décision prise par le Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi 

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. 
parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 

 

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil 

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que 
doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la 

protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « 
recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement 
européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes 
pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 

2013/32/UE »). 
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A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un 
recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, 
mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions 
d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en Suvre les exigences d’une 
directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du 
possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par 

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, 

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113). 

 

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 

2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 

la directive 2011/95/UE précitée, s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale 
de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, 
l’autorité compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les 
éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; 

pour ce faire, il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays 

d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 
(v. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 
 

2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 
encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
 

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 
persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 
nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

3. La thèse du requérant 

 

3.1. Dans son recours au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), le 

requérant confirme l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise. 

 

Ainsi, le requérant, de nationalité sénégalaise et d’origine ethnique laobé, invoque en substance une 

crainte, en cas de retour dans son pays d’origine, en raison de son orientation sexuelle.  

 

3.2. Le requérant invoque un premier moyen pris de la violation de : 

 

« [&] l’article 1er, §A, al.2 de la Convention de Genève du 28/07/1951 en ce que le récit se rattache aux 
critères justifiant l’octroi de l’asile et/ou viole les articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7 et 62 de la loi du 15 
décembre 1980 ». 

 

Le requérant invoque un deuxième moyen pris de la violation de :  

 

« [& ] articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29/07/1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, en ce que sa motivation est insuffisante, inadéquate et contient une erreur d’appréciation, 
ainsi que <le principe général de bonne administration et du devoir de prudence= ».  

 

3.3. En substance, le requérant fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué 

le bien-fondé de sa demande de protection internationale. 
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3.4. En conclusion, le requérant demande au Conseil, à titre principal, « [&] la réformation de la 
décision de refus du CGRA et de lui reconnaître la qualité de réfugié ou le bénéfice de la protection 

subsidiaire ». A titre subsidiaire, le requérant sollicite l’annulation de la décision entreprise.  
 

4. La thèse de la partie défenderesse 

 

Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du 

requérant, de même que les documents qu’il a déposés à l’appui de sa demande, ne permettent pas 
d’établir le bien-fondé des craintes et risques qu’il invoque en cas de retour dans son pays d’origine. 
 

En résumé, elle estime, pour divers motifs qu’elle détaille dans la décision attaquée, que la crédibilité du 

requérant et les faits allégués ne peuvent être tenus pour établis et que, par voie de conséquence, les 

craintes ou risques invoqués ne sont pas fondés. 

 

 5. L’appréciation du Conseil 
 

5.1. A titre liminaire, en ce que les moyens sont pris de dispositions relatives à la motivation formelle 

des décisions administratives, le Conseil constate que la décision attaquée est motivée en la forme. 

Cette motivation permet au requérant de comprendre pourquoi sa demande a été rejetée et les 

développements de la requête démontrent d’ailleurs qu’il ne s’y est pas trompé. La critique du requérant 

porte donc plutôt sur le caractère inadéquat ou sur le manque de pertinence de cette motivation. En 

cela, elle se confond avec ses critiques relatives à l’application des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 

décembre 1980 et de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative 

au statut des réfugiés. 

 

Le Conseil rappelle ensuite que, conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, il examine 
la demande de protection internationale, qui a donné lieu à la décision attaquée par le présent recours, 

d’abord sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 et puis sous l’angle de l’article 48/4 
de la même loi. 

 

5.2. Quant à la qualité de réfugié revendiquée par le requérant, le Conseil estime, après examen du 

dossier administratif et des pièces de procédure, que les motifs de la décision attaquée s’y vérifient, à 

l’exception du motif quant au vécu de son orientation sexuelle en Belgique.  

 

Ces motifs sont pertinents, quand bien même tous ne portent pas sur des éléments déterminants du 

récit, et ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause la crédibilité générale 

du requérant et la réalité des faits allégués.  

 

Ils suffisent en outre à justifier la décision attaquée en ce qu’elle constate l’absence de bien-fondé des 

craintes alléguées par le requérant à l’appui de sa demande. Les faits n’étant pas établis, les craintes 
qui en dérivent ne peuvent nécessairement être fondés. 

 

5.3. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation développée en termes de requête dès 
lors qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la 
motivation de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le 
bien-fondé des craintes allégués. 

 

5.4. Ainsi, à l’instar de la partie défenderesse, le Conseil observe que les documents versés au dossier 

administratif manquent de pertinence ou de force probante afin d’appuyer utilement la présente 
demande de protection internationale. 

 

S’agissant du passeport du requérant, de son permis de conduire, et des documents et photos relatifs à 

son commerce au Sénégal (v. farde Documents, pièces 1 à 4), le Conseil constate que ces documents 

permettent d’établir l’identité du requérant, sa nationalité et son activité professionnelle. Toutefois, ces 

différents éléments ne sont pas remis en cause dans la décision entreprise. Ils ne permettent donc pas 

d’étayer les faits qui motivent sa fuite et la crainte invoquée à l’appui de sa demande de protection 
internationale. 
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S’agissant de la lettre de la mère du requérant et de la copie de sa carte d’identité (v. farde Documents, 

pièce 5), le Conseil constate que cette lettre émane d’un membre de la famille du requérant et a un 

caractère privé. Le Conseil ne peut dès lors s’assurer des circonstances dans lesquelles elle a été 
rédigée ni de la sincérité de son auteur, ce qui en limite déjà d’emblée la force probante.  
Cette force probante est d’autant plus limitée que, comme le souligne la partie défenderesse, cette lettre 
qui est adressée au requérant est rédigée en français sans que ce dernier, qui ne maitrise pas cette 

langue, s’en explique de manière convaincante lors de son entretien. Il ne s’en explique pas non plus en 
termes de recours. Il est, partant, légitime de penser que ce document a été confectionné pour les 

besoins de la procédure. 

 

Quoiqu’il en soit, cette lettre est rédigée en des termes peu clairs et elle est de surcroît très succincte. 

Elle n’évoque en effet aucunement les problèmes concrets que le requérant déclare avoir rencontrés au 

Sénégal - notamment sa détention en 2019 et les rumeurs qui auraient circulé à son égard, éléments 

déclencheurs de sa fuite de ce pays. Elle ne peut en conséquence contribuer à l’établissement des faits. 
 

5.5. Force est donc de conclure que le requérant ne se prévaut d’aucun document réellement probant et 
déterminant à l’appui de son récit.  
 

5.6. A ce sujet, le Conseil constate encore, comme le souligne la décision attaquée, que le requérant ne 

dépose aucun document officiel permettant d’attester de sa condamnation à une peine 
d’emprisonnement de 15 jours.  
 

Dans son recours, l’intéressé se borne à réitérer ses propos selon lesquels il n’a reçu aucun document 
suite à son arrestation et à sa condamnation. Outre que cette explication ne convainc pas le Conseil 

(voir ci-après), il lui était possible, étant resté en contact avec certains membres de sa famille, de tenter 

à tout le moins pour conforter le présent recours d’obtenir des documents confirmant cette 

condamnation. Ce qu’il n’a pas fait. 
 

5.7. Dans ces conditions, il revenait au requérant de fournir un récit présentant une consistance et une 

cohérence suffisantes au regard de l’ensemble des circonstances de la cause, ce qui n’est pas le cas en 
l’espèce. 
 

5.8. Le Conseil relève en particulier, à la suite de la Commissaire adjointe que : 

 

- différents éléments remettent en cause la crédibilité générale du requérant. Le requérant a en effet 

tenu des déclarations mensongères au sujet de la date de départ de son pays d’origine et concernant 
son passeport. Il a par ailleurs introduit sa demande de manière tardive.  

 

Ainsi, dans le document Questionnaire, le requérant a déclaré avoir quitté son pays en janvier 2020 et 

non en octobre 2019, comme il le soutient plus tard dans la procédure, et il a également déclaré à 

l’Office des étrangers que son passeport était resté au Sénégal alors qu’il le dépose lors de son 
entretien personnel. En outre, le requérant a attendu 8 mois pour introduire sa demande de protection 

internationale en Belgique, ce qui ne correspond pas à l’attitude d’une personne qui craint pour sa vie 

en cas de retour dans son pays  (v. Questionnaire, question 5 ; Notes de l’entretien personnel du 10 

août 2022, pp. 6, 7, et 8) ; 

 

- diverses invraisemblances empêchent de tenir l’évènement à l’origine de sa fuite pour établi. 

 

Ainsi, les déclarations du requérant quant au contexte dans lequel il prétend avoir été surpris et aux 

conséquences de cet évènement ne sont pas crédibles. L’environnement ultra sécurisé qu’il décrit (des 
gardiens aux pompes à essence et des gendarmes tous les 100 mètres) n’est pas vraisemblable. N’est 
pas non plus vraisemblable, dans l’environnement qu’il décrit, son attitude avec la personne avec qui il 

s’est fait surprendre au vu du risque encouru. En outre, le requérant n’est en mesure de fournir aucune 

information sur l’homme d’origine européenne en compagnie duquel il a été surpris, ce qui est 

invraisemblable étant donné qu’ils ont été arrêtés et interrogés ensemble et que le requérant a ensuite 

été condamné à quinze jours de prison en raison de ces faits. En outre, le requérant ne dépose aucun 

document permettant d’attester de sa condamnation, ce qui est irréaliste. Enfin, le requérant ne sait pas 

comment T. a quitté la station essence, ce qui est invraisemblable étant donné qu’il l’a revu après ces 
événements (v. Notes de l’entretien personnel du 10 août 2022, pp. 3, 11, 12 et 13) ;  
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- le caractère lacunaire et non plausible de ses déclarations au sujet de sa relation avec T. et quant à 

son vécu d’homosexuel au Sénégal empêchent d’y ajouter foi. (v. Notes de l’entretien personnel du 10 

août 2022, pp. 13, 14, 15, 16 et 17).  

 

5.9. Dans sa requête, le requérant ne développe aucune considération de nature à modifier les constats 

qui précèdent.  

 

Le requérant se contente dans son recours, tantôt de faire des considérations générales sur 

l’homosexualité au Sénégal, tantôt de réaffirmer les faits tels qu’ils sont allégués et de critiquer 

l’appréciation portée par la partie défenderesse sur sa demande de protection internationale de manière 
extrêmement générale.  

 

5.9.1. S’agissant de l’homosexualité au Sénégal, la requête rappelle le contexte homophobe sénégalais,  

que l’homosexualité y est pénalisée et qu’on ne peut pas demander à quelqu’un de dissimuler son 
orientation sexuelle. Elle insiste également sur le fait qu’il n’est pas possible pour une personne 

homosexuelle de bénéficier de la protection des autorités.  

 

Le Conseil rappelle que la simple invocation de violations des droits de l’Homme ne suffit pas à établir 
que tout ressortissant de ce pays ou de la région concernée a des raisons de craindre d’être persécuté 
ou encourt un risque d’être soumis à des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 
décembre 1980. Il incombe au requérant de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons 
de craindre d’être persécuté ou d’encourir un risque réel d’atteinte grave, ce à quoi il ne procède pas en 
l’espèce au vu des développements du présent arrêt, ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement 
exposé à des persécutions ou à ces atteintes graves au regard des informations disponibles sur son 

pays, ce à quoi il ne procède pas davantage.  

 

5.9.2. S’agissant du profil du requérant, la requête estime qu’il convient de tenir compte du caractère 
très tabou de l’homosexualité au Sénégal et du faible niveau d’instruction du requérant, qui a arrêté 

l’école en 4ème primaire. Elle considère que ces différents éléments devaient pousser la partie 

défenderesse à faire preuve de souplesse et à revoir ses exigences à la baisse, ce qui n’est pas le cas 
en l’espèce.  
 

Le Conseil considère que ni le caractère tabou de l’homosexualité au Sénégal ni le profil du requérant, 

ne peuvent permettre, à eux seuls, d’expliquer les importantes carences de son récit. En effet, force est 

de constater que les questions posées lors de son entretien personnel ont concerné des événements 

que le requérant affirme avoir vécus personnellement et que les réponses à fournir n’ont en aucune 
manière fait appel à de quelconques connaissances ou aptitudes intellectuelles particulières. Il pouvait 

dès lors être raisonnablement attendu du requérant qu’il fournisse un récit cohérent et un tant soit peu 
détaillé desdits événements, ce qui n’est pas le cas en l’espèce. Par ailleurs, le Conseil n’aperçoit pas 
dans les dépositions du requérant ni dans les pièces jointes au dossier une quelconque indication que 

celui-ci souffrirait de difficultés de concentration, d’expression ou de compréhension.  

 

5.9.3. S’agissant de ses déclarations mensongères au sujet de sa date de voyage et l’introduction 
tardive de sa demande, le requérant explique qu’il aurait été mal conseillé par quelqu’un en arrivant en 
Belgique, qui lui aurait recommandé de dire qu’il avait quitté son pays en 2020 et non en 2019, car il 
craignait les conséquences d’une procédure Dublin. Cette même connaissance lui aurait également 
conseillé de ne pas demander l’asile tout de suite. Il soutient qu’il a emmené son passeport lors de son 
second entretien pour dire la vérité. Par ailleurs, il explique avoir eu des difficultés à introduire sa 

demande étant donné que la procédure s’était complexifiée en raison de la crise sanitaire et qu’il n’est 
pas très à l’aise avec la technologie. Quant à la délivrance de son passeport, le requérant soutient qu’il 
n’a été mis en possession de celui-ci qu’en août 2022, peu de temps avant son audition devant la partie 
défenderesse. 

 

Le Conseil ne peut se satisfaire des explications fournies dans la requête. Ainsi, le requérant n’a à 
aucun moment lors de son entretien personnel mentionné qu’il aurait été mal conseillé par quelqu’un. 
Au contraire, interrogé quant à l’introduction tardive de sa demande lors de son entretien personnel, le 
requérant explique qu’il « [&] ne savai[t] rien des procédures [&] » (v. Notes de l’entretien personnel du 

10 août 2022, p. 7). Il en va de même quant à son passeport, le requérant déclare que « [d]urant toute 

la procédure on ne m’a jamais demandé de passeport » (v. Notes de l’entretien personnel du 10 août 

2022, p. 8). Dès lors, le Conseil ne peut nullement suivre la requête et estime que les motifs de la partie 

défenderesse à cet égard se confirment.  



  

 

 

CCE X - Page 10 

Il en va d’autant plus ainsi que dans sa tentative de contester ces motifs, le requérant tient des propos 
inconciliables. Il ne peut en effet affirmer avoir emmené son passeport, lors de second entretien, pour se 

rétracter sur sa date de voyage et la prouver au moyen du passeport avec lequel il a voyagé et 

prétendre, dans un même mouvement, qu’il n’aurait obtenu ce passeport, resté initialement au Sénégal, 
qu’en août 2022.  
 

5.9.4. S’agissant des événements ayant entrainé sa fuite, le requérant estime que ses déclarations ont 

été mal interprétées ou qu’il s’est mal exprimé. Il explique que lorsque le gardien a commencé à crier, 
des gens sont arrivés « [&] <de partout= [&] ». La requête souligne que le requérant n’a pas été 
confronté à la contradiction par rapport aux gendarmes. Il maintient ses déclarations au sujet de 

l’homme blanc en compagnie duquel il a été surpris et quant au fait qu’il n’a reçu aucun document suite 
à son arrestation et à sa condamnation.  

 

Le Conseil estime que ces explications ne modifient pas les constats de la décision entreprise. En effet, 

le Conseil considère qu’il est particulièrement invraisemblable que le requérant ait été condamné à une 
peine de prison et qu’il n’ait reçu aucun document à cet égard. En outre, les déclarations du requérant 
quant à cet événement, plus spécifiquement au sujet de l’homme blanc avec lequel il a été surpris 
manquent fortement de précisions. Rien dans le dossier administratif ne permet de corroborer ses 

propos actuels selon lesquels ils auraient été interrogés séparément. En tout état de cause, à supposer 

même que tel serait le cas, dès lors qu’une enquête aurait été menée et un jugement prononcé, il n’est 
pas vraisemblable que le requérant soit resté dans l’ignorance de données aussi essentielles que 
l’identité de l’homme blanc impliqué dans son affaire. Par ailleurs, la requête indique que les 

déclarations du requérant ont été mal interprétées ou qu’il s’est mal exprimé quant aux gendarmes. Il 
fait grief à la partie défenderesse de ne pas l’avoir confronté à ce sujet. S’il est effectivement  préférable 
que la partie défenderesse confronte le demandeur aux contradictions ou invraisemblances qu’elle 
décèle dans ses propos, le Conseil rappelle qu’il jouit d’un pouvoir de pleine juridiction et qu’il peut ainsi 
accueillir favorablement tout argument qui mettrait en relief qu’il s’agit en réalité d’une 
mécompréhension. Or, le Conseil estime, que tel n’est pas le cas. A la lecture des Notes d’entretien 
personnel du requérant -, le Conseil relève en effet que ses déclarations étaient claires et ont été 

correctement interprétées par la partie défenderesse. Ainsi, le requérant a clairement déclaré avoir été 

repéré par un gardien, qui aurait alerté les gens aux alentours, y compris des gendarmes appartenant à 

une équipe volante. A ce sujet, il déclare effectivement qu’il y en a tous les 100 mètres pour veiller à la 
sécurité des routes. Ce sont ces gendarmes qui l’auraient conduit à la police centrale de Thiès (v. Notes 

de l’entretien personnel du 10 août 2022, p. 11).  

 

5.9.5. S’agissant de T., le requérant explique que c’était quelqu’un de très secret et que l’homosexualité 
est taboue au Sénégal. Il déclare avoir mal compris la question quant aux précédentes relations de T. et 

indique qu’ils ne parlaient pas de leurs familles respectives.  
 

Le Conseil ne peut suivre la requête en ce sens. En effet, le requérant a déclaré avoir entretenu une 

relation avec T. durant environ vingt ans et précise qu’ils se voyaient très fréquemment (v. Notes de 

l’entretien personnel du 10 août 2022, pp. 14 et 16). Au vu de la durée de cette relation, le Conseil 

estime qu’il est invraisemblable que le requérant ne soit pas en mesure de fournir des informations plus 

précises au sujet de son compagnon. Ainsi, le requérant se limite à préciser que T. « [&] est quelqu’un 
qui travaille, il fait des pizzas. En plus de cela c’est quelqu’un qui est très gentil souriant qui fait rire les 
gens [&] » (v. Notes de l’entretien personnel du 10 août 2022, p. 14). A supposer même qu’il ne l’ait pas 
interrogé sur ses relations avec d’autres partenaires sexuels, il n’est pas plausible qu’il ne puisse fournir 

aucune information sur sa famille ou sur son niveau d’étude alors qu’ils sont en couple depuis près de 
20 ans  (v. Notes de l’entretien personnel du 10 août 2022, pp. 14 et 15).    

  

5.9.6. S’agissant de son vécu homosexuel au Sénégal, le requérant maintient ses déclarations et 

affirme qu’aucun soupçon n’émanait de sa famille ni de ses amis. La requête explique que « [l]e 

requérant a tenté d’expliquer -maladroitement- en ses mots que ses parents et son entourage 

s’inquiétaient de ne pas le voir marier et fonder une famille. Cependant, ayant toujours été discret avec 

[T.], aucun réel soupçon n’a vu le jour quant à son orientation sexuelle. L’inquiétude de son entourage 
se traduisait en moqueries en non en réels soupçons ». Elle argue qu’il n’est pas contradictoire que le 
requérant soit resté vivre chez sa tante mais qu’il ait également loué une chambre pour plus d’intimité 
avec T.  
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Le Conseil estime que ces explications n’inversent nullement les constats de la décision entreprise et 
que l’orientation sexuelle alléguée par le requérant ne peut pas être tenue pour établie. S’agissant de sa 
chambre, il ressort clairement de ses déclarations que ce logement n’était pas un pied-à-terre 

supplémentaire mais bien son adresse officielle (p.4 des notes d’entretien du 10 août 2022). Quant aux 

questions des soupçons qu’auraient eus la famille du requérant, leur absence étonne effectivement dès 

lors que le requérant 3 quand bien même il prenait des précautions - était en relation depuis 20 ans 

avec une personne qui faisait l’objet de rumeurs quant à son orientation sexuelle. En tout état de cause, 
il s’agit d’un motif portant sur des éléments assez périphériques aux faits que le requérant allègue et 

partant, quand bien même il ne serait pas fondé, sans incidence réelle sur la conclusion de la décision 

attaquée. 

 

5.10. Par ailleurs, le Conseil rappelle aussi qu’en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 
décembre 1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des 
preuves documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions 

cumulatives suivantes sont remplies : a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) 

tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du 

demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites par les informations 

générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ; d) le demandeur a présenté sa 

demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il puisse avancer de bonnes raisons 

pour ne pas l'avoir fait ; e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». 

 

Le Conseil estime qu’en l’espèce au minimum les conditions énoncées sous les points c, d, et e, ne sont 

pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au requérant le bénéfice du doute.  

 

5.11. Du reste, aucune application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 ne saurait davantage 
être envisagée en l’espèce, cette disposition présupposant que la réalité des problèmes allégués est 
établie, quod non. 

 

5.12. En conséquence, il n’y a pas lieu de lui reconnaître une qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 

de la loi du 15 décembre 1980. 

 

5.13. Quant à la protection subsidiaire, le Conseil constate encore que le requérant ne fonde pas sa 

demande de protection subsidiaire sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa 

demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de 

l’examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou 
motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage 
d’éléments susceptibles d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait de 
sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, le requérant encourrait un 
risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 
1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou 
dégradants. 

 

En outre, le Conseil constate que le requérant ne prétend pas que la situation qui prévaut actuellement 

au Sénégal, d’où il est originaire, corresponde à un contexte de violence aveugle en cas de conflit armé 

interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. En tout état de 
cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations du requérant ainsi que dans les pièces du dossier 
administratif et du dossier de la procédure aucune indication de l’existence d’une telle situation. 
 

5.14. En conclusion, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par l’article 
48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

6.  Ces constatations rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet examen ne 

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.  

 

7. Le requérant sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

 

Article 1
er  

 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 

 

 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze décembre deux mille vingt-trois par : 

 

 

C. ADAM, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD C. ADAM 

 

 

 

 

 


